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Depuis le mois de mars l’équipe de la Mairie s’étoffe 
temporairement. Pour son stage de fin d’année, Clément RINCE 

étudiant en licence multimédia intègre la Mairie durant 15 
semaines. 

En quoi consiste ton stage au sein de la Mairie ?
Je suis actuellement au service communication depuis début 

mars avec pour mission principale la refonte du site internet de la 
commune. Je dois développer un site moderne et dynamique qui 
s’adapte aux nouvelles technologies telles que les smartphones, 

la possibilité d’effectuer des démarches en ligne et bien sûr 
établir un nouveau design. D’autres missions me sont confiées 
comme la réalisation d’affiches, du Que Fasem ou encore du 

bulletin municipal.

En quoi cette expérience est-elle enrichissante pour ton 
avenir professionnel ?

J’apprends beaucoup en travaillant en autonomie, la maîtrise 
des nouvelles technologies et des nouveaux outils sont très 

importants pour moi et mon futur travail. Tous les projets que je 
réalise au sein de la Mairie me permettront de les présenter à mes 
prochains employeurs. Il est donc primordial pour moi de faire un 

maximum de choses !

Et après le stage que souhaites-tu faire ?
Je ne compte pas poursuivre mes études mais plutôt travailler 

et acquérir de l’expérience dans le domaine du multimédia/
informatique et communication. Que ce soit dans la région ou 
à l’étranger cela n’a pas d’importance. J’aimerai d’ici quelques 
années valider un master en VAE pour pouvoir évoluer dans ce 

milieu.

www.facebook.com/cintegabelle
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Editorial

n reprenant cette formule, nous nous inscrivons dans cette dé-
marche de responsabilité qui dicte les choix des élus.

Au sein d’une équipe municipale, « cet idéal » est travaillé, discuté 
et partagé, notamment lors de l’élaboration du budget communal.

Dans la vie communale, tendre vers un idéal c’est vouloir offrir une vie meilleure 
à nos concitoyens. Pour autant, la compréhension du réel est nécessairement 
une recherche quotidienne. La mission confiée aux élus, par la démocratie re-
présentative, se doit d’être déclinée à travers ce prisme du concret.

Il s’agit de faire évoluer, progresser le potentiel de notre commune sans faire 
prendre de risques inconsidérés et déraisonnables. Cette notion d’équilibre im-
pose des choix. Or, tout choix est un renoncement à autre chose. La réflexion, 
l’approfondissement sont nos méthodes de travail, loin de l’improvisation ou 
de la démagogie.

L’engagement et l’implication de l’équipe majoritaire n’ont jamais visé les ef-
fets d’annonce mais s’appuient sur une bonne connaissance des dossiers pour 
éviter les confusions et les quiproquos. Nous avons la volonté de porter Cinte-
gabelle vers le haut et de défendre ses intérêts.

Nous sommes très conscients que les phasages dans la réalisation de certains 
projets peuvent entraîner de l’impatience ou de la déception parfois. Cepen-
dant, notre responsabilité est de conduire les affaires et le devenir de notre 
commune avec équité et recherche permanente de l’intérêt général.

Chaque poste budgétaire est analysé avec pertinence. Le travail des agents est 
constant et cette vigilance a permis de finir 2015 avec un bon excédent de fonc-
tionnement. 

Je tiens ici à remercier tous les agents et services de Cintegabelle qui ont permis 
ce résultat.

J’ose espérer que la plupart des administrés s’associeront  à ces remerciements.

Bien cordialement à vous.
Votre Maire,

Jean-Louis REMY

E

"Aller à l’idéal et 
comprendre le réel"

-
Jean Jaurès
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Retour sur

Trois journées « nature »
Ce début d’année a été ponctué 
par trois actions au bénéfice de la 
nature. Durant ces trois journées 
les habitants, responsables d’as-
sociation, agents municipaux et 
élus Cintegabellois ont chaussé 
leurs bottes et enfilés des gants.

Nettoyage de printemps
La Communauté de Communes de 
la Vallée de l’Ariège organise chaque 
année une journée «Nettoyage de 
Printemps». Il consiste dans un pre-
mier temps à repérer les coins du 
territoires, salis, encombrés que l’on 
trouve en pleine nature. Ensuite la 
CCVA met des moyens humains et 
techniques pour que tout puisse être 
ramassé et amené en déchetterie 
pour être ensuite traité. Cette an-
née, c’est la commune de Miremont 
qui s'est chargée d’accueillir tous les 
participants le samedi 19 mars, à la 
salle des fêtes. habitants, bénévoles 

et élus ont arpenté les chemins et 
autres berges d’Ariège et ramassé des 
déchets.

Plantation de haies : la Cemex se 
mobilise
En résonance avec la «COP21» et 
dans la continuité de son engage-
ment régional intitulé «Carbone lo-
cale», initié par l’ARPE Midi-Pyrénées 
(Agence régionale du développement 
durable), l’entreprise Cemex a organi-
sé une journée écocitoyenne sur son 
site de Cintegabelle. Cette journée a 
mobilisé du personnel Cemex et des 
agents des services techniques et 
des élus de Cintegabelle, mais aussi 
des agriculteurs du territoire et des 
associations locales, afin de planter 
1 200 plants d’essences locales par-
faitement adaptées aux terrains et 
au climat. On relèvera des plants de 
chênes, de cornouillers, de pruniers, 
de pommiers, de tilleul ou de came-
risiers. En plus de leur capacité de 
stockage de CO², ces haies seront un 
support de biodiversité, un plus pour 
les terrains limitrophes et un agré-
ment paysager intéressant dans cette 
plaine très ouverte. Ces plantations 
jalonneront des routes secondaires 
en bordure des sites Cemex et per-
pendiculaires à la RD820.

Ilôt du ramier : 7m3 de déchets ré-
cupérés
À l’occasion des journées nationales 
des zones humides, une matinée de 
nettoyage de l’îlot a été organisée le 
vendredi 5 février par la CCVA en par-
tenariat étroit avec la commune de 
Cintegabelle et la CATEZH (Nature 
Midi-Pyrénées) : environ 7 m3 ont 
ainsi été évacués de l’îlot par agents 
et élus de la CCVA , de la mairie de 
Cintegabelle et du SMIVOM, les asso-
ciations de pêcheurs et chasseurs, et 
l'association Nature Midi-Pyrénées.

Sentier découverte
Le plan de gestion de 3 ans 
(2015–2017) est accompagné 
financièrement à 60 % par l’Agence 
de l’Eau Adour-Garonne et à 15 % par 
le Conseil Régional.
L’ensemble des actions mises en 
œuvre par le chantier d’insertion 
de la CCVA sont coordonnées par la 
CATEZH Garonne. L’ensemble des 
actions sont prévues en dehors des 
périodes sensibles pour la faune et 
la flore.
Les actions :
1. Mi-novembre 2015 : enlèvement 
des embâcles dans le bras de l’îlot si-
tué en aval du pont de Cintegabelle, 
retrait du rideau de peupliers en tête 
de l’îlot et plantations d’espèces 
adaptées dans la zone actuellement 
envahie par la renouée en partena-
riat avec l’association «arbres et pay-
sages d’Autan».
2. 2016 : la mise en place d’un sentier 
pédagogique permettant au public 
de découvrir cette zone humide par-
ticulière est programmée par la CCVA 
en partenariat avec la mairie.

La zone humide du Ramier à Cintegabelle

En 2014, la CCVA a signé une convention avec la CATEZH (Cellule d’Assistance Tech-
nique à la Gestion des Zones Humides–Nature Midi-Pyrénées) pour réaliser un dia-
gnostic des zones humides de l’Ariège à Cintegabelle. Ce diagnostic écologique a 
été réalisé sur 18 ha d’espaces naturels situés en amont et aval du pont de Cinte-
gabelle.
Un 1er comité de pilotage a été organisé le 13 janvier 2015 en mairie, avec les pro-
priétaires riverains, les différents partenaires institutionnels et les acteurs locaux, 
afin de présenter les résultats. Les ramiers remplissent de nombreuses fonctions 
avec d’importants îlots boisés inondables et plusieurs bras permanents. Les objec-
tifs visent à restaurer la dynamique fluviale, maintenir les chenaux secondaires et 
améliorer la connaissance du fonctionnement hydromorphologique. La présence 
de la loutre et d’habitats intéressants confère aussi une valeur écologique au site.
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Retour sur

COIFFURE
Le salon de Marie

ESTÉTICIENNE
Rachel Esthétique

VTC - CHAUFFEUR PRIVÉ
One prestige

Coiffeuse Visagiste
1600 RD 820

Les Baccarets
06 15 71 71 27

Epilations - Manucure 
Beauté des Pieds

Onglerie - Soins - Maquillage
Du lundi au vendredi

9h à 18h30
Samedi

9h à 12h30
Sur Rendez Vous

960 Route du Bouet
Les Baccarets
06 15 22 35 20

Menuiseries inérieures, instal-
lations salle d’eau et cuisine, 

revêtements sol et mur (carre-
lage, papiers peints, parquet...), 

plomberie, électricité, plaques de 
patres...

matthewdonaghymd@gmail.com
06 07 64 71 92

COMMUNICATION 
INFOGRAPHISTE

Conseil et création de supports de 
communication web et édition.

Muriel Goudol
06.99.60.51.90

www.goudolmuriel.com
Laurent Padiou
06.85.76.90.89

www.laurentpadiou.com
70 rue de la République

CARRELEUR
Utrera Carrelage

Pose tout carrelage
Faïence - Carrelage - Parquet - 

Piscine 
4 rue Escoussière

06 24 07 39 21
utrera.carrelage@gmail.com

TOUS TRAVAUX  
SECONDE OEUVRE

MD 

CABARET
Tapis Rouge

Mise à disposition
Transfert

Services à bord
06 62 19 29 03

www.one-prestige.fr
contact@one-prestige.fr

Cabaret - Dîner - Spectacle
Soirée Dînette

Restaurant Midi
Zone Industrielle Jambourt

05 61 92 28 64 
06 59 14 65 01

Bar
LE GABELOIS 

Changement de propriétaire suite
 au départ de Martine et Fifi.

Fati Matmati et Jessem Hachemi 
constituent la nouvelle équipe

Rue de la république 
05 61 08 97 92

NETTOYAGE
Soula Nettoyage

Soula Jérôme
Entreprise individuelle                  

de nettoyage et de vitrerie
8 lotissement le Pinier

06 16 12 15 52
soulanattoyage@gmail.com

Économie

ENTRETIEN ESPACE 
VERT

Jardin joyeux homme 
heureux

Taille de haie, arbres et arbustes, 
Tonte, Débroussaillage, Entretien 
des massifs, Élagage, Nettoyage 

des allées et parkings
Romain CANDILLE

06 85 19 37 34
candille.romain@gmail.com

www.jardinjoyeuxhommesheu-
reux.fr

BOULANGERIE
Le Fournil de Baba

Pains-Viennoiseries-Patisserie
Delphine et Ludovic 

DA FONSECA NAVVEGA
49 rue de la République

0652422800
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nne Andrieu  a reçu le 15 
mars 2016 la médaille 
d’argent de la Jeunesse et 
Sport et de l’engagement 

associatif des mains de Monsieur le 
préfet de région Monsieur Pascal Mail-
hos. Cette remise de médaille s’est 
faite en présence de G. Larrieu Pré-
sident du club de Cintegabelle Judo/
Sambo et de son directeur technique 
J. Cramaussel. Cette récompense cou-
ronne un parcours de plus de trente 
ans d’engagement dans le milieu du 
sport. Anne a commencé le judo à 
Trèbas un petit village du Tarn, puis 
rapidement elle a donné un coup de 
main au fonctionnement du club de-
vient membre du CA puis trésorière. 
Les études l’ont amené à Bordeaux 
où elle a continué sa progression 
jûdo. Elle revient sur la région où elle 
s’inscrit au club du Toulouse Mirail et 
elle intègre le Stade Toulousain Judo 
en 1989. Toujours en étant dans les 
comités directeurs et dans l’enca-
drement des jeunes compétiteurs. 
C’est au stade qu’elle obtiendra ses 
meilleurs résultats sportifs en judo. 
Plusieurs fois championne de France 
universitaire, 3ème au championnat 
de France par équipe excellence, des 
podiums interrégionaux, régionaux et 
départementaux. C’est aussi au Stade 
Toulousain qu’Anne découvre le sam-
bo et en 1991 elle part en Géorgie pour 
un stage d’été au pays du sambo.
A partir de là, son parcours de com-

A

Médaille d’argent de la Jeunesse et Sports

Roland Pousse,
Chevalier des Arts et des 
Lettres

Nouveau portrait de la rubrique 
bimensuelle de Diane Masclary 
«passeurs de passion». Il est 

consacré à Roland Pousse «le militant de 
l'audace».
La sérénité et l'énergie qui émanent 
de sa personne, au-delà de surprendre 
forcent l'admiration. Roland Pousse a 

forgé son caractère en s'immergeant dès 
son plus jeune âge dans le grand bain 
associatif. Les randonnées en montagne 
aiguisent son opiniâtreté tandis que ses 
études scientifiques lui offrent rigueur et 
organisation. Roland Pousse fait fructifier 
ces qualités dans sa vie professionnelle 
que l'éducation populaire va façonner. 
Il devient un «militant de la culture et de 
la jeunesse» et n'aura de cesse que de 
transmettre en s'appuyant sur un triptyque 
gagnant : une ville, un événement, une 
rencontre, appuyé et «c'est la clé» précise-
t-il par «la volonté politique».
À Lavelanet en Ariège, il est l'instigateur de 
Jazz ‘Velanet, une gageure pour une zone 
économiquement sinistrée où le textile 
s'écroule.
Il en fait même le thème de son DEFA «la 
culture comme moyen de développement 
économique». À Colomiers, il crée la 
biennale de la musique ibérique, il 
amènera Moissac jusqu'à la labellisation 
«villes d'art et d'histoire» et enfin à la 
mairie de Muret, il met en place le parcours 
culturel pour les jeunes, véritable outil 
de médiation et de démocratisation. «je 
n'oppose pas les genres ; j'articule la 
création pour que le public puisse s'en 
saisir, et découvrir».
Et cette transmission passe par les 
interventions qu'il effectue autour de la 
conduite de projets culturels auprès des 
étudiants de l'Université Jean Jaurès à 
Toulouse ou des agents territoriaux en 
formation au CNFPT «Je suis à l'écoute 
des auditeurs, je débats avec eux 
les emmenant d'une problématique 
individuelle à la construction d'un projet 
collectif» ajoute-t-il. Et malgré un emploi 
du temps intense, Roland trouve encore le 
temps de présider l'association «les amis 
de l'orgue de Cintegabelle». Développer 
la notoriété de ce bel instrument : tel 
est l'objectif qu'il s'est fixé, avec succès. 
Aujourd'hui, le festival créé en 2006 est 
connu et reconnu parmi les 132 festivals 
de la région et cette année, Brigitte 
Fossey sera sa figure de proue le jour de 
l'ouverture, le 3 août.
Pas de jeux interdits pour Roland 
Pousse qui ose toutes les audaces pour 
transmettre son immense passion.
Série t
Diane Masclary

pétitrice judo est mis en sommeil, le 
sambo prenant le dessus  avec pour 
point d’orgue la 3ème place aux 
championnats d’Europe seniors en 
Italie (2002). Son engagement asso-
ciatif n’était pourtant pas mis en som-
meil puisqu’elle est à l’ origine du club 
de judo de l’AMTM (1988) puis en 1995 
elle est membre fondatrice du Tou-
louse Pradettes judo sambo. En 1999 
après deux ans de vie dans notre com-
mune elle fonde avec quelques pa-
rents et amis le club de Cintegabelle 
judo/sambo. Comme cela ne lui suffi-
sait pas, elle est depuis 1996 membre 
du C.D. du comité départemental 31 
sambo et  membre du C.D. du comité 
régional Midi Pyrénées.  Elle est main-
tenant arbitre régionale de sambo, 
elle possède 4 titres championnes de 
France de sambo (dont un en sambo 
combat), ceinture noire de judo et de 
sambo.
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Picarrou, après les travaux

Les rencontres citoyennes à 
Picarrou

lus de 20 habitants ont ré-
pondu à l’appel de la mu-
nicipalité en participant 
aux 3 premiers ateliers 
animés par Cathy Pons, 

architecte et Jean-François Aramen-
dy, paysagiste au Conseil d’Architec-
ture d’Urbanisme et de l’Environne-
ment de la Haute-Garonne.

Ces ateliers participatifs ont donné 
lieu à des échanges constructifs, dans 
un premier temps au sujet de l’identi-
té et du patrimoine de Picarrou, puis 
sur le projet de vie, animation et festi-
vité du hameau et enfin sur le confort 
et l’ambiance des différents lieux tels 
les deux places, l’école, l’épicerie, …

Munis de stylos et post-it les partici-
pants ont pu s’exprimer et faire res-
sortir les éléments majeurs à leurs 
yeux.

Les idées fortes qui res-
sortent de la concertation.

CONSERVER L’ESPRIT VILLAGE
Les habitants sont attachés au carac-
tère rural du lieu et souhaite cultiver 
la convivialité, voire l’entraide. L’épi-
cerie, l’école, la place Lucien Canals, 
sont les piliers de cette vie sociale.

SOUTENIR LES FESTIVITÉS POUR 
RENFORCER L’IDENTITÉ DE PICAR-
ROU 
Les fêtes des Terrasses sont essen-
tielles dans la vie du village. L’attrac-
tivité de ces fêtes repose pour une 
grande part sur le caractère cham-
pêtre du lieu.

DES DÉPLACEMENTS APAISES ET 

PLUS EFFICACES
Les habitants manifestent un senti-
ment d’insécurité vis à vis de la circu-
lation à proximité de l’école, église et 
épicerie.

LES PROCHAINES RENCONTRES CI-
TOYENNES
Atelier synthèse;
Atelier la vie après l’aménagement.

Pour suivre les ateliers :
www.mairie-cintegabelle.fr/co/participons.html

P

Le Comité Éolien 
construisons le futur
Le Pays Sud Toulousain a mandaté 
la SPL ARPE Midi-Pyrénées (l’Agence 
Régionale du Développement Du-
rable, Société Publique Local,) pour 
animer et présider le comité éolien. 
Durant le 2ème trimestre 2016, il s’est 
réuni à deux reprises. La première ré-
union a permis aux participants d’ex-
poser leurs attentes et motivations. 
Elle a aussi établi un règlement inté-
rieur et notamment défini l’objet du 
comité éolien à savoir :
- Informer sur le changement clima-
tique, la transition énergétique,
- Informer sur les opportunités et les 
impacts positifs et négatifs de l’éo-
lien,
- Examiner les études et veiller à leur 
qualité, de prendre connaissance des 
questionnements et des interpella-
tions de la population et d'en inspirer 
ses travaux, d'émettre des proposi-
tions sur la concertation à mener sur 
ce projet avec les riverains et la popu-
lation,
- Émettre des propositions, Le cas 
échéant, sur des mécanismes d'ac-
tionnariat citoyen dans le finance-
ment du projet, 
- Émettre des propositions, le cas 
échéant, sur l'orientation du projet et 
sur les potentiels scenarii d'implanta-

tion, 
- Émettre des propositions, le cas 
échéant, sur les mesures d'accompa-
gnement à destination des riverains 
et de la collectivité, 
- Produire un bilan de la concertation 
qui sera transmis à l’ensemble des 
participants, au Conseil municipal, et 
au PETR du Sud-Toulousain. 

La deuxième rencontre a débuté 
par une présentation des enjeux 
du changement climatique et de la 
transition énergétique, par la DDT 
31,  suivi de questions /réponses puis 
une présentation du projet éolien de 
Cintegabelle, par Futures Énergies 
suivi d’un temps d’échanges.

La prochaine réunion en septembre 
ou octobre présentera les études sur 
la biodiversité et l'acoustique.

Sa composition : 
1 élu du PETR Sud-Toulousain, 1 élu du 
SCoT Vallée de l’Ariège, le Maire de Cinte-
gabelle, le Maire de Cante, le Maire de 
Labatut, le Maire de Lissac, le Maire de 
Saint-Quirc, 3 élus de la majorité muni-
cipale, 2 élus de l'opposition municipale, 
1 élu de la Communauté de communes 
du canton de Saverdun, 1 élu de la Com-
munauté de Communes de la Vallée de 
l'Ariège, 1 représentant de l'association 
Hers Ariège Environnement, 1 représen-
tant de l’association Nature Midi-Pyré-
nées, 1 représentant du Syndicat d'initia-
tive de Cintegabelle, 1 représentant des 
propriétaires fonciers, 1 représentant de 
l'Association cantonale de valorisation 
agricole, 1 représentant de la fédération 
des chasseurs, 1 représentant de l'entre-
prise CEMEX, 1 représentant de l'entre-
prise ARTERRIS, 3 représentants ou pres-
tataires de Futures Énergies, 2 citoyens 
nommés par la majorité municipale, 2 
citoyens nommés par l'opposition muni-
cipale, 1 représentant de l’État.

Pour suivre les travaux du comité éolien :
www.mairie-cintegabelle.fr

À  venir
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réation d'un groupe d'en-
fants à partir de 6 ans à 
l'Atelier Poterie de Cin-
tegabelle ! L'occasion 

pour les enfants de découvrir le plaisir 
de modeler, de colorer sa pièce selon 
sa créativité et de voir sa transforma-
tion après émaillage. Le cours aura 
lieu le vendredi de 17h45 à 19h15.
Contactez le 0678091621 
ou le 0645983208.
atelier.terre-vivante@orange.fr
Atelier Terre Vivante 
51 rue de la République 31550 Cin-
tegabelle

Inscription sur les listes électorales
Principe :
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit 
sur les listes électorales.
L'inscription est automatique pour les 
jeunes de 18 ans. En dehors de cette 
situation, l'inscription sur les listes 
doit faire l'objet d'une démarche vo-
lontaire.
Qui peut être électeur ?
Il faut remplir les conditions suivantes:

- être âgé d'au moins 18 ans la veille 
du 1er tour de scrutin ;
- être de nationalité française (les ci-
toyens européens résidant en France 
peuvent s'inscrire sur les listes com-
plémentaires mais seulement pour 
participer aux élections municipales 
et/ou européennes) ;
- jouir de ses droits civils et politiques.
Où s'inscrire ?
- à la mairie de son domicile ;
Comment s'inscrire ?
En se rendant à la mairie avec les 
pièces exigées : 
- Formulaire d'inscription, disponible 
en mairie ou en ligne
- Pièce d'identité, la pièce doit prou-
ver la nationalité française (passeport 
ou carte nationale d'identité). Elle 
doit être récente : valide ou expirée 
depuis moins d'1 an. Si vous êtes de-
venu français récemment et que vous 
ne possédez pas encore de pièce 
d'identité française : pièce d'identité 
d'origine + une preuve de la national-
ité française (décret de naturalisation, 
certificat de nationalité)
- Justificatif de domicile de moins de 
3 mois.

2017 : ELECTIONS PRESIDENTIELLES 
ET LEGISLATIVES

C

Poteries des enfants

Reseau associatif et collectif de 
Picarrou

Une enquête publique préalable à la 
déclaration de projet d'intérêt général 
relative à la création du réseau d'as-

Nouveau ! Atelier poterie pour 
les enfants

sainissement collectif sur le hameau 
de Picarrou valant mise en compat-
ibilité du plan local d'urbanisme de 
Cintegabelle.
L’enquête publique sera conduite par 
Monsieur Christian Palau, ingénieur 
de la fonction publique en retraite. 
Si nécessaire, il sera suppléé par 
Monsieur  Christian Bartholomot, in-
génieur des mines.
Le dossier d’enquête sera déposé 
dans la mairie de la commune de Cin-
tegabelle du mercredi 8 juin 2016 au 
vendredi 8 juillet 2016 à 18h, où cha-
cun pourra en prendre connaissance 
aux jours et heures d’ouverture habi-
tuelle des bureaux et consigner ses 
observations sur le registre à feuillets 
non mobiles ouvert à cet effet.
Toutes remarques ou réclamations et 
propositions pourront être également 
:
- soit adressées par écrit pendant la 
même période au siège de l’enquête 
à l’adresse suivante : Monsieur le 
commissaire-enquêteur – Enquête 
création du réseau d’assainissement 
collectif sur le hameau de Picarrou – 
MAIRIE DE CINTEGABELLE – PLACE 
JACQUES PIC – 31550 CINTEGABELLE.
 
- soit présentées directement au com-
missaire enquêteur à la mairie de Cin-
tegabelle :
- le 8 juin 2016 de 9h à 12h
- le 22 juin 2016 de 15h à 18h 
- le 8 juillet 2016 de 15h à 18h

Toute observation, tout courrier ou 
document parvenu après le vendredi 
8 juillet 2016 à 18h, ne pourra être pris 
en considération.
Le rapport et les conclusions de la 
commission d’enquête seront tenus 
à la disposition du public à la mairie 
de Cintegabelle ainsi qu’à la direction 
départementale des territoires de la 
Haute-Garonne et sur le site internet 
de la préfecture de la Haute-Garonne.
A l’issue de l’enquête publique, le 
dossier de mise en compatibilité du 
PLU pourra être approuvé par le con-
seil municipal de Cintegabelle. En-
suite, le conseil de Communauté de 
Communes de la Vallée de l'Ariège se 
prononcera, par une déclaration de 
projet, sur l’intérêt général du projet 
création du réseau d'assainissement 
collectif sur le hameau de Picarrou.

Jean-Claude Angelini,
Président du club de foot la J.S.C.

50 ans de licence

Portrait
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Jean-Claude Angelini,
Président du club de foot la J.S.C.

50 ans de licence

Quelques dates
Licencié depuis 1965, joueur à 15 ans, 
à partir de 1974 Jean-Claude prend 
la  licence de dirigeant, il occupe le 
poste de joueur et en même temps, 
il devient  entraîneur des benjamins 
puis des minimes.
C’est l’origine de l’école de football à 
la JSC. 
En 1980, l’école de football se struc-
ture pour devenir ce qu’elle est au-
jourd’hui. A partir de 1983, Jean-
Claude qui joue toujours en équipe II  
en devient l’entraîneur jusqu’en 1990. 
De 1993 à 1997, secrétaire du club sous 
la présidence de Georges Gournac. 
1997, Jean-Claude devient président 
tout en continuant le secrétariat du 
club. 
Des problèmes physiques stoppent 
sa carrière de joueur en 1997 mais 

il continue à galoper sur les terrains 
comme arbitre bénévole. 
La présidence : un travail pas de 
tout repos
La double casquette président-secré-
taire, c’est inscrire 16 équipes aux com-
pétitions, organiser les rencontres, 
les planifier et faire les demandes 
d’autorisation. La gestion des 250 li-
cences avec la saisie informatique par 
internet, recueillir tous les documents 
(photo, autorisation, certificats médi-
caux etc.) Tout cela doit être scanné. 
Jean-Claude prépare la saison à partir 
de juin jusqu’à fin septembre. Quand 
la saison commence c’est la saisie 
des résultats de matchs dans les trois 
heures qui suivent la rencontre.
L’organisation et la logistique des 5 
journées de tournois annuels qui ras-
semblent prés de 2000 jeunes de la 
région avec l’aide de Fabrice Gournac  
De plus, il faut assister aux assemblées 
générales du district et de la ligue;  
l’absence est sanctionnée par une 
amende, on ne plaisante pas !!!
Le matériel, faire le bilan du matériel 
nécessaire, jalons, cônes, haies, cha-
subles, ballons, shorts, chaussettes 
et maillots pour tous.  En fin de la 
saison, chose bizarre, les ballons dis-
paraissent, mais où sont-ils donc ??
A la question « des points néga-
tifs ? », la réponse : « on ne peut pas 
dire qu’il y en ait, à Cintegabelle nous 
avons de la chance, en 2015 le Club 
termine 5è sur 72 dans le classement 
du Fair Play » et régulièrement dans 
les 20 premiers depuis 13 saisons. 

Le point le plus négatif est le manque 
de bénévoles pour encadrer les 
équipes. 
Les satisfactions de Jean-Claude 
: c’est de côtoyer les enfants, de 
prendre plaisir avec eux, de les voir 
grandir, et progresser dans ce sport 
qui est sa passion, transmettre est le 
refrain préféré de Jean-Claude. Il a 
accueilli plusieurs générations de la 
même famille. Le club a un rôle édu-
catif avec les valeurs de respect de 
l’adversaire et des dirigeants. Pour 
celui qui ne respecte pas, la sanction 
tombe, toujours dans un rôle éducatif. 
Les souvenirs: dans ses débuts de 
joueur nous étions une dizaine de 
jeunes, après la rencontre les diri-
geants nous laissaient le ballon à la 
fin du match,  le jeu continuait jusqu'à 
la nuit tombée. Un jour de 1965 nous 
avons proposé à André Gasc de lancer 
une équipe de cadets avec un effectif 
de 11 joueurs. Durant la saison une 
seule fois  nous avons joué à 10. (il 
n’y avait pas de remplacent à cette 
époque.)  Dans certaines communes le 
vestiaire n’existait pas, il y avait le ruis-
seau où nous enlevions la boue pour 
ne pas trop salir la voiture. Maintenant 
c’est le luxe la douche chaude. 
L’amicale des joueurs prend en 
charge l’organisation des festivités, 
notamment les manifestations de fin 
d’année. 
50 ans de licence : cette récompense 
a été l’occasion de manifester à Jean-
Claude toute la reconnaissance des 
joueurs, de ses amis, des dirigeants, 
le remercier pour son investissement 
sans faille dans le club de foot de 
Cintegabelle qui est un des piliers de 
la formation de nos jeunes. « Monsieur 
Barbe » comme certains le nomme 
s’investit sans compter. Sa passion 
lui a permis de passer les épreuves 
de la vie et notamment une fin de car-
rière professionnelle écourtée du jour 
au lendemain. Sa famille a su com-
prendre sa passion et l’accompagner.
Le mot de la fin de cet entretien avec 
Jean-Claude « je suis de passage, la 
JSC ne me doit rien, c’est moi qui doit 
tout à la JSC.  Je ne veux pas que mon 
nom soit affiché, je préfère les traces 
du cœur et de loin ». 

Portrait



«HUB LÉO» POUR LES 
11-15 ANS

Ce lundi 25 avril, sur les coups 
de 18 heures, la Fédération Léo 
Lagrange inaugurait le «Hub» de 
Cintegabelle, au 51 rue de la Ré-
publique, un dispositif de loisirs 
dédié aux jeunes de 11 à 15 ans. 
Cintegabelle est le 29e site label-
lisé sur le plan national. La céré-
monie d’ouverture a eu lieu en 
présence de Jean-Louis Rémy, 
Maire de Cintegabelle, Sébastien 
Vincini, Conseiller Départemental 
et rapporteur général du budget, 
Michel Joli, Président de l’asso-
ciation Léo Lagrange Sud-Ouest, 
Gaël Sérène Directeur du service 
jeunesse, Corinne Falga Directrice 
de l’ALAE, Viviane Piécourt Coor-
dinatrice enfance-jeunesse à la 
CCVA, Pascale Dos Santos Direc-
trice d’école, des élus de Cintega-
belle, Beaumont et Miremont et 
surtout d’une bonne quinzaine de 
jeunes.

Connecter les générations
Pour Jean-Louis Rémy «Nous 
sommes redevables envers vous 
les jeunes car ce monde est terri-
ble, la bête est à nos portes, il faut 
donc communiquer !».
Pour Michel Joli «Hub Léo est 
un moyen de faire connecter les 
générations entre un côté ludique 
et un côté formateur d’accès aux 
métiers». Enfin pour Sébastien 
Vincini «notre rôle est de confron-
ter les valeurs de la République et 

d’y insérer l’éducation populaire 
dans un parcours laïque et citoy-
en».

Nouvelles technologies
Avec l’appui de la commune de 
Cintegabelle qui s’inscrit dans 
une recherche d’amélioration 
continue des services rendus 
aux habitants et un travail pour 
accroître l’attractivité des espaces 
de loisirs auprès des adolescents, 
ce 29e site veut favoriser 
l’émancipation des jeunes grâce 
à des activités de coopération 
socio-éducatives, attractives 

et innovantes : animations 
culturelles, éducation aux médias, 
accompagnements de projets, 
activités sportives, découverte 
du territoire et des métiers 
notamment l’aéronautique.
Les Hubs Léo fédèrent les 11-15 
ans et les font interagir à travers un 
réseau par le biais des nouvelles 
technologies. Un site collaboratif 
hubleo.org est alimenté dans ces 
buts. L’entrée par le numérique 
et l’intention d’éduquer à la 
formation aux métiers deviennent 
donc les deux mamelles de cette 
transformation de méthode pour 
connecter la jeunesse. 

à Cintegabelle

GRAND ANGLE
La jeunesse

Inauguration du "Hub Léo"
25 avril 2016
Mairie de Cintegabelle
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Le président du Conseil Départemental de la Haute-Garonne, Georges Méric, accompagné de 
Sébastien Vincini et Maryse Vezat, nos deux Conseillers Départementaux et Serge Baurens le  
Président de la C.C.V.A, a confirmé l’implantation du collège.
Ce collège répond à l’augmentation de la pression démographique constatée sur l’axe Toulouse-
Auterive. 800 élèves supplémentaires sont attendus d’ici 2023 dans ce territoire.

En quelques chiffres

Ouverture prévue

Budget estimé

Capacité

Les 3 questions à Sébastien Vincini, Conseiller Départemental

Quels ont été les critères de sélection du terrain ?
Le Conseil Départemental de la Haute-Garonne a confirmé, lors du vote de l’As-
semblée départementale du 28 janvier dernier, la décision de la construction 
d'un collège sur la commune de Cintegabelle, dans le cadre du Programme 
Prévisionnel d'Investissement 2016-2021.
L’ouverture de ce collège répondra à l’augmentation de la pression démo-
graphique constatée sur l’axe de la RD820 entre Toulouse et Cintegabelle, en 
particulier sur le bassin de vie d’Auterive.
Ce secteur du Sud Toulousain est en pleine croissance avec plus de 800 élèves 
supplémentaires attendus d’ici 2023. Ce nouvel établissement permettra, 
notamment, de délester le collège d’Auterive.
Plusieurs terrains proposés par la Commune ont fait ainsi l’objet d’expertises 
techniques du Conseil Départemental. C’est finalement celui proposé initiale-
ment sur le secteur de "Laurède" qui a été retenu pour l’implantation du futur 
collège.  Les principaux critères décisifs ont été la proximité du centre bourg et 
des terrains de sport, la constructibilité et la présence des réseaux.

Quel sera le type de collège ?
Il s’agit d’un collège pouvant accueillir 400 élèves, composé à la fois de bâti-
ments prévus pour un enseignement général mais également d’une structure 
réservée à la restauration en demi-pension. Il comptera aussi un équipement 
multi-sport, des parkings pour bus et voitures, ainsi que trois logements de 
fonction. 
Le Conseil Départemental investira 12,7 millions d’euros pour l’ensemble de 
l’opération de construction, y compris les équipements mobiliers et informa-

tiques.

A quelle date est prévue l’ouverture ? Quels seront les effets 
positifs d’un tel projet pour notre commune ?
La date d’ouverture du futur collège de Cintegabelle est prévue pour la rentrée de 
septembre 2021. Avoir un collège est indéniablement un atout supplémentaire 
pour l’attractivité et la croissance de notre commune, pour le développement 
du commerce locale. Nous savons qu’il en découle des retombées économiques 
directes et indirectes. 
Mais c’est avant tout pour nos enfants qui allaient à Auterive, un gain de temps 
en évitant des trajets quotidiens, et l’opportunité d’évoluer et d’apprendre dans 
un établissement moderne à taille humaine. 

Le futur collège

Inauguration du "Hub Léo"
25 avril 2016
Mairie de Cintegabelle
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Conseil Consultatif des Jeunes

Le Conseil Consultatif des Jeunes 
se réuni une fois par mois depuis 
le mois de février.
Ils sont 8 membres avec 4 filles et 
4 garçons.
Leurs projets souhaités sont :

Rajouter un panneau signalétique indiquant Picarrou 
sur la Departementale D35 dans le sens Calmont 
-Cintegabelle (faire demande au secteur routier du 
Conseil Departemental)

Installation d’une table de Ping Pong en ‘’dur’’ pour une 
installation extérieure dans le bourg (le CCJ propose des 
devis, mais doivent affiner leur choix d’emplacement)

Installation d’une balançoire au Boulodrome de 
Picarrou (le CCJ propose des devis, mais cela sera lié à 
l’aménagement du coeur de Picarrou suite aux différents 
travaux)

Transformation du terrain de tennis des Baccarets en aire 
de jeux avec installation buts handball et paniers basket 
(à l’étude)

Projet atelier Graffitis au Skate Park : ce projet se fera sur 
le mois de juin (mercredis aprés midi et samedis après-
midi)

La marche des enfants
Vendredi 3 juin a eu lieu la 2nde édi-
tion de la marche des enfants.  Il 
s'agit d'un projet fédérateur visant 
à sensibiliser les enfants à la diver-
sité, la tolérance et la citoyenneté. 
Les enfants  des 4 sites ALAE ont 
réalisé un parcours symbolique 
(totem, affiches, performances ar-
tistiques) dans le village.
Pour Corinne Falga "Il nous im-
porte de favoriser toujours la 
liberté d’expression et l’esprit 
critique de l’enfant afin qu’il 
s’épanouisse pleinement comme 
un être autonome et citoyen con-
scient de ses droits, de ses de-
voirs et du monde qui l’entoure. 
Nous souhaitons permettre aux 
enfants d’être porteur d’espoir 
et de leur donner la parole."
La marche des enfants  des ALAE 
est aussi un point de rencontre 
entre les parents, les enfants, 
l’équipe d’animation et les parte-
naires locaux.

Puzzle géant à l’école 
maternelle
À l'école maternelle, le service 
technique a mis en place plusieurs 
puzzles offerts par un habitant de 
Cintegabelle.
Ces œuvres sont inspirées d'un grand 
peintre et dessinateur américain. 
Keith Allen Haring a en effet révolu-
tionné le monde du hip pop. Il pra-
tique un graphisme mi-rap, mi-pop.
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Zoom Centre de secours

Inauguration du centre de secours

Le 6 février 2016 a eu lieu l’inauguration du Centre d’In-
cendie et de Secours de Cintegabelle.

Anciennement inauguré en juin 1979, la réfection et l’exten-
sion des locaux devenaient une nécessité.

Le programme des travaux a consisté à réaliser une exten-
sion du rez-de-chaussée qui comprend une salle opéra-
tionnelle, des locaux administratifs, une salle d’instruction 
et de réunion, un local amicale, un local SSSM (Service de 
Santé et Secours Médicaux), ainsi que l’amélioration de lo-
caux existants.

De nombreuses personnalités ont assisté à cette inaugu-
ration et en particulier, Emilienne Poumirol, Présidente du 
Conseil d’Administration du SDIS 31, Frédéric Rose, Direc-
teur de cabinet du Préfet de Région, les Conseillers Dépar-
tementaux du canton d’Auterive, Maryse Vezat-Baronia 
et Sébastien Vincini, le Maire de Cintegabelle, Jean-Louis 
Remy les Maires du secteur d’intervention du centre de 

secours, le Colonel Patrick Toufflet, Directeur Départemen-
tal du SDIS 31, les Commandants des Brigades de Gendar-
merie d’Auterive et Cintegabelle.

Les élus ont pris successivement la parole pour souligner 
la nécessité de ce type de réhabilitation pour permettre 
aux sapeurs-pompiers «d’assurer dans les meilleures con-
ditions leurs missions de secours au service de la popula-
tion».

Le montant de l’opération s’est élevé à 610 000 euros sub-
ventionnés par le Conseil Départemental de la Haute-Ga-
ronne.

Inauguration du centre de secours
6 févirer 2016
Cintegabelle
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En quelques chiffres
34 sapeurs-pompiers volontaires, 
dont 7 femmes

681 sorties dont 499 interventions 
en 2015

Un secteur de 9 communes (Aignes, 
Calmont, Cintegabelle, Gaillac-
Toulza, Gibel, Marliac, Montgeard 
et Nailloux.) soit environ 12000 
habitants.

Les véhicules :
- 2 véhicules de secours et 
d’assistance aux victimes (VSAV)
- 1 fourgon pompe-tonne secours 
routier (FPTSR) 
- 1 camion-citerne feux de forêts (CCF) 
- 1 véhicule d’interventions diverses 
(VID) 
- 1 camion-citerne grande capacité 
(CCGC) 
- 2 véhicules légers dont 1 tout-
chemin (VL & VLTC) 
- 1 embarcation.

Les actions menées :
-luttes contre l’incendie,
- secours routiers,
-secours aux blessés et aux asphyx-
iés,
- accidents divers, sauvetages d’ani-
maux, inondations, etc…

La formation :
La formation initiale pour un jeune 
sapeur-pompiers est de 36 jours.
Au court de son engagement le sa-
peur-pompiers doit suivre une for-
mation continue à raison de 48h /an 
minimum.

Les sapeurs pompiers 
volontaires
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Budget municipal

LE BUDGET D’UNE COMMUNE 

Le Maire a la responsabilité de la préparation budgétaire qu’il réalise en collaboration avec les adjoints, 
les conseillers municipaux et les différents services de la commune. Le budget est adopté lors d’une 
cession du conseil municipal. Ce budget prévoit l’ensemble des dépenses et des recettes de la commune 
pour l’année civile. Il peut être ajusté en cours d’exercice par une ou plusieurs décisions modificatives.

La loi fait obligation aux collectivités d’établir un budget équilibré entre recettes et dépenses.

Le budget comprend deux sections :
• La section de fonctionnement
• La section d’investissement.
À l’intérieur de la section de fonctionnement une part des recettes est « épargnée » afin de couvrir le rembourse-
ment de la dette et financer une partie des investissements.

QUE TROUVE-T-ON DANS LE 
BUDGET ?
Le budget municipal de Cintegabelle 
comprend toutes les activités de 
la commune. Pour l’année 2016, le 
budget a été adopté par le conseil 
municipal de Cintegabelle le 12 avril 
2016.
Le budget 2016 s’équilibre en 
dépenses et recettes à hauteur de 
3 998 814 € dont 2 828 964 € pour 
la section de fonctionnement 
et 1 169 850 € pour la section 
d’investissement.

La section de fonctionne-
ment:
Les dépenses de fonctionnement 
sont les dépenses courantes de la 
commune. Elles regroupent princi-
palement :
• Les charges à caractère général, à 
savoir :
 o Eau, électricité, gaz, carburants, 
alimentation, restaurant scolaire, 
fournitures administratives, tech-
niques, fournitures diverses…
 o Les prestations externes : frais 

Taux des taxes locales
Taux d'imposition 

2015
Taux d'imposition 

2016

Taxe d'habitation 14.76% 15.28%

Taxe foncière (bâti) 18.49% 18.49%

Taxe foncière (non 
bâti) 114.46% 118.47%

Cette augmentation des taux permet de 
dégager une recette de 20 000 € afin  de 
compenser partiellement la baisse de 
la Dotation Globale de Fonctionnement 
(DGF) qui est de 26 000 €.

généraux (téléphone, assurance, 
maintenance...) et les prestations 
confiées par la commune à des en-
treprises ou des organismes.
 o La participation aux établisse-
ments de coopération intercommu-
nale (habitat, rivière,…)
• Les charges du personnel
• Les indemnités des élus
• Les subventions versées aux  
associations  
• Les intérêts de la dette
Les dépenses de fonctionnement 
sont financées par des recettes pro-
pres et régulières (impôts et dota-
tions en majorité). Une collectivité 
locale ne peut souscrire un emprunt 
pour financer ses dépenses cou-
rantes.
Les recettes de fonctionnement re-
groupent principalement :
• Les produits fiscaux directs ou indi-
rects (taxe d’habitation, taxe foncière, 
droits sur les transactions immo-
bilières...)
• Les dotations versées par l’État et 
les subventions reçues d’autres col-
lectivités publiques

• Les produits des services et du 
domaine (facturation des activi-
tés périscolaires, locations immo-
bilières...)

La section d’investissement:
La section d’investissement se com-
pose d’opérations affectant le patri-
moine de la collectivité.
Les dépenses d’investissement com-
prennent principalement :
• Les acquisitions immobilières et 
acquisitions de matériel, mobilier, 
logiciel...
• Les travaux dans les bâtiments (sco-
laire, sportif, culturel) et les espaces 
publics (travaux d’aménagement, 
voirie, éclairage public, place et es-
paces verts...)
• Le remboursement en capital de la 
dette
Les dépenses d’investissement sont 
financées principalement par :
• Des subventions reçues d’autres col-
lectivités publiques (Département, 
Région, État, Europe)
• L’emprunt
• Les cessions immobilières
• L’autofinancement
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Les canaux de l'ancien moulin

Jean-Louis Remy, 
assisté d’élus et de 

bénévoles
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Les canaux de l'ancien moulin

Curage et reprofilage des 
canaux de l’ancien moulin

Les travaux :

Les travaux de curage et de repro-
filage ont été exécutés uniquement 
en considération de la demande de 
la justice.
Les travaux accomplis constituent 
une aberration et un désastre sur le 
plan écologique (présence d’un trac-
topelle dans le canal…)

Les travaux qui ont été réalisés du 09 
au 20 mai, ont coûté 60.000 € à notre 
commune.

Les mesures :

Le 27 mai Jean-Louis Remy assisté 
d’élus et de bénévoles, procédait à 
une série de mesures en présence du 
représentant de l’Etat et d’un huissier 
de justice.

Ancien moulin,
plus en activité

L’ancien moulin

Aucune turbine de production d’hy-
droélectricité n’est installée dans cet 
ancien moulin à grains qui a cessé de 
fonctionner depuis près de 40 ans !
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aviez-vous que l’inven-
teur du fameux CACHOU 
LAJAUNIE est né à Cin-
tegabelle  ?

Louis Sylvain Léon Lajaunie est 
né le 31 mars 1841 à Cintegabelle. 
Ses parents François et  Marguerite 
habitaient à l’abbaye de Boulbonne. 
Leur nom de famille a été retrouvé 
depuis au moins 1658 sur la 
commune. Selon Roger Ycart (notre 
historien préféré), Léon a dû faire 
ses études primaires à l’école de 
Cintegabelle, puis à Toulouse en 
médecine et pharmacie. En 1867, 
il ouvre sa première pharmacie au 
n°37 rue des Changes et vers 1880, 
il invente la recette des fameux 
petits bonbons carrés de couleur 
noire au goût de réglisse. L’histoire 
raconte qu’il avait des clients 
fumeurs, chauffeurs, cyclistes, des 
gens qui toussaient, qui crachaient 
et d’autres à l’hygiène dentaire et 
buccale négligée et se plaignaient de 
leur forte haleine…il a donc procédé 
à des mélanges comme savaient 
si bien faire les pharmaciens de 
l’époque afin de trouver une solution. 
En 1905, il vend son entreprise de « 
confiserie » de cachou à la famille 
Sirven pour 200000 francs. Il meurt 
en 1914. 

LE CRIME D’AMPOUILLAC
D’après nos recherches (source : Le 
journal du Loiret dans les annonces 
judiciaires), le 16 octobre 1873, 
entre 20h et 22h, M. le baron de la 
Tombelle est mort. Son domestique 
Eugène Mitron, 28 ans et son 
complice Pierre Lasserre, 42 ans, 
semblent avoir préparé leur coup. 
Le baron, casanier et calme, a reçu 
trois coups de hache à la tête dans 
son bureau. Pour effacer les traces, 
les malfaiteurs ont incendié le corps 
mais de peur que le château entier 
ne brûle, ils ont vite éteint avant de 
s’emparer de 3110 francs. Les tueurs 
sont emprisonnés. Un détail reste 
en mémoire : la mort par asphyxie 
et par brûlure de la belle-mère du 
baron 8 mois auparavant: le doute 
subsiste…

S

Château d’Ampouillac

La classe de CM1/CM2 de 
l’école Roger Ycart a mené 
l’enquête sur 2 personnages…
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NAISSANCES
Tiago LOZE CLOSTRES, le 15 décembre
Maé BOUYSSY, le 24 janvier
Tom CAILLAUD, le 28 janvier
Marylou PUJOL, le 31 janvier
Noa CORROCHER, le 4 février
Liam COURTOIS, le 11 février
Léon PADIOU, le 20 février
Titouan CHASSAGNE, le 26 février
Kewan PHILIPPEAU DIEUDONNE, le 29 mars
Liam DUNEUFJARDIN FONTAINE
Mëilys LANTENET
Eythan GAUVIN, le 24 mai

MARIAGES
Samantha ESCOURROU et Christophe AUBERT, le 
23 janvier
Virginie MARTY et Wilfried LAFFORGUE, le 16 avril
Nelly GUIRAUD et Dominique CHARLES, le 30 avril
Claire CESCON et Timothée PROU, le 4 juin
Christelle HERNANDEZ et Frédérick LEHMANN, le 
11 juin

DÉCÈS
André FINES, le 21 décembre, 79 ans
Rosinette HORNECH, le 25 décembre,  88 
ans 
Lucien LAPALU, le 6 janvier, 92 ans
Vincent DELOYE, le 18 janvier, 44 ans
Edmée MAROCCO, le 21 janvier, 81 ans
Yves NOYES, le 28 janvier, 71 ans
Alfred BASTIÉ, le 8 février, 88 ans
Adeline SALVAYRE, le 25 février, 86 ans
Daniel TESSAROTTO, le 15 mars, 58 ans
Sylvie NAUDIN, le 20 mars,  82 ans
Suzanne RENOUX, le 14 avril, 90 ans
Anne BACQUIÉ, le 15 avril, 92 ans
Arsélio DEOLA, le 16 avril, 66 ans
Léopold AZÉMA, le 22 avril, 82 ans
Olivier PIGUILLEM, le 15 mai, 41 ans
André JOUANNY, le 30 mai, 77 ans
Jean-Claude MAURETTE, le 4 juin, 78 ans
Lorenzo FERREIRA-AGUIRRE, le 12 juin 2 
ans
Fernand LECHALUPÉ, le 13 juin, 89 ans

État civil

Nous contacter
Mairie de Cintegabelle

 

 

 

Bloc notes

place Jacques PIC
31550 Cintegabelle

s 05 61 08 90 97 
Fax 05 61 08 17 06

www mairie-cintegabelle fr
mairie-cintegabelle@wanadoo fr

Ouverture au public
lundi / mercredi / vendredi
9 h - 12 h / 14 h - 18 h
mardi / jeudi
9 h - 12 h

Permanences administratives :
1er et 3ème samedi du mois
10 h - 12 h

Permanences d’élus sur RDV :
Picarrou - Mairie annexe
2ème samedi du mois
10 h - 12 h
Les Baccarets - École
4ème samedi du mois
10 h - 12 h

service énergie climat
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